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Lettre d’attestation 

 

EN-TÊTE DU DÉVELOPPEUR DE L’APPLICATION 

DATE : 

À : 

 

OBJET : Développement d’application cliente de journaux de bord électronique – Lettre d’attestation 

 

La présente lettre vise à s’assurer que (nom de développeur d’applications) a inclus toutes les spécifications précisées dans la norme de développement des applications clientes de journaux de bord électroniques . 

J’atteste par la présente que la norme a été suivie tout au long du développement de notre application cliente – (nom et version de l’application) et qu’elle continuera d’être respectée dans tous les travaux d’entretien de 

l’application cliente. Je comprends que le maintien de l’approbation de notre application dépend du respect continu des conditions énoncées dans l’attestation. Je conviens que tous les renseignements fournis dans la 

présente sont vrais, exacts et complets. 

Je comprends que pour une affaire judiciaire, en vertu des articles 13.4 et 18.2 de la norme, on peut me demander de fournir des dossiers aux fins de vérification des données fournies par les utilisateurs et d’attester la 

fonctionnalité de l’application cliente en ce qui concerne la sécurité des données. La chaîne de possession des données doit toujours être infaillible, surtout en ce qui concerne la gestion des données, y compris le 

convertisseur de données, le cas échéant. 

Je comprends que je pourrais, en vertu de l’article 22 de la norme, avoir à déposer en tant que témoin dans une affaire judiciaire ou fournir une déclaration sous serment qui est conforme aux dispositions de la Loi sur la 

preuve au Canada ou d’autres Lois pertinentes. À titre de détenteur du droit d’auteur, je dois également fournir une explication détaillée de toute transformation ou modification des données provenant de la fermeture 

du groupe de données pour la transmission de ce groupe de données au MPO. Cela comprend le convertisseur de données, le cas échéant. 

 

Cordialement,  

Signature 

 
(nom en caractères d’imprimerie)  
Non du développeur de l’application 


